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Séance du 12 décembre 2023 
------------------------------- 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS et le DOUZE DECEMBRE à 

20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe PÉRIÉ, Maire. 
 

Présents : 12 

Jean-Philippe PÉRIÉ, Alain BIAGI, Stéphanie BORREL, Edwige 

BOUDOU, Fabien CABROLIER, Albert CANTALOUBE, Nelly 

DAUDE, Nathalie GELY, Didier LAURENS, José LOPEZ, Pascal MIR, 

Bruno SELAS.  
 

Absents excusés :    6 (dont 5 pouvoirs) 

Patrick LEGER, a donné pourvoir à Nelly DAUDE, 

Rodolphe DELETAGE, a donné pourvoir à Stéphanie BORREL, 

Jérôme FRANQUES, a donné pouvoir à, Bruno SELAS 

Pascal MONESTIER, a donné pouvoir à Edwige BOUDOU, 

Laura JARROUSE, a donné pouvoir à José LOPEZ, 

Estelle BIER, absente excusée. 

 

Secrétaire de séance : Stéphanie BORREL 

 

 
 

Délibération n° 2023/11/075 – Loyer au 1er janvier 2024 du logement locatif  

T3 rez-de-chaussée – Immeuble ancienne gendarmerie 49 av Gustave Bessière 

 
 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’avant de remettre en location 

l’appartement T3 situé au rez-de-chaussée de l’immeuble situé au 49 avenue Gustave Bessière (ancienne 

gendarmerie), il est nécessaire de réaliser des travaux de réaménagement, notamment pour améliorer la 

performance énergétique de l’appartement. Ces travaux sont programmés pour le début de l’année 2024. 

Il précise qu’un diagnostic de performance énergétique sera réalisé après travaux. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide : 

- de fixer le montant du loyer du logement T3, à compter du 1er janvier 2024, à 450€. 

- de dire que la caution (dépôt de garantie) sera égale à un mois de loyer, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte, document ou pièce, utiles à la bonne exécution de cette 

décision. 

 

 

 
 

Ainsi fait et délibéré à Marcillac-Vallon, les jour, mois et an susdits 

 

Pour extrait conforme,  

Le Maire, Jean-Philippe PÉRIÉ                                               
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